
Dictionnaire raisonné de l'architecture française du XIe
au XVIe siècle

Viollet-le-Duc, Eugène-Emmanuel

Paris, 1864

Poteau

urn:nbn:de:hbz:466:1-80796

https://nbn-resolving.org/urn:nbn:de:hbz:466:1-80796


— Iil2 - ■[ POTEAU ]

« Nostre -Dame , après ceu que frère Ode le Roy , priourde seans , fuit re-
« tournez du chapitre gral dessus dit, il fit et ordonnoit de mettre les pots« au cuer de l’eglise de seans , portant qu ’il avoit vu ahepart en aucune« eglise et pensant qu ’il y fesoit meilleur chanter et que il ly résonnerait« plus fort . Et y furent mis tuis en ung jour on point tant douvrier quii« souflîsoit . Mais ie ne scay si on chante miex que on ne fesoit . Et cest« une chose à croire que les murs en furet grandement crollcy et des -

« hochiet et becop de gens qui viennent seans sont bien merveillesque y« soie fait . Et dixent aucune foix qui valeoit mieux quil furet apresent« dehors, portant que bon pensoyt- il serait là mis pour en prendre et« jouyr à plaisir aux foux l . »
Efficace ou non, il est certain que ce mode de sonorité était admispendant le moyen âge . Parfois aussi , et notamment dans l ’église de Mont-réale citée plus haut , des poteries acoustiques ont été noyées dans lesreins des voûtes, l’orifice des pots étant tourné vers l’intérieur .M . Mandelgren, archéologue suédois , qui a publié un très-curieuxouvrage sur les monuments Scandinaves du moyen âge , a constaté dansla plupart des églises relevées par lui , un grand nombre de ces poteriesincrustées dans les murs et les voûtes , soit en Suède, soit en Danemark.Est-ce là une tradition antique ou Scandinave , puisqu ’en Normandie ontrouve quantité de ces poteries 1 Nous nous garderons de décider la ques¬tion. En Russie , beaucoup d ’églises dans le style pseudo- byzantin pos¬sèdent également des pots acoustiques . Cet usage aurait- il été transmisà la Russie par les grecs byzantins?

POTEAU, s . m . iestaque) . Pièce de bois posée verticalement et portantdes poitrails, des sablières, et parfois des façades ou des planchers .Les constructions de bois, si fréquemment employéespendant le moyenâge , exigeaient l’emploi de poteaux pour soutenir des pans de bois, desplanchers , des appentis, etc . Ces poteaux restaient apparents, car lesarchitectes du moyen âge avaient le bon esprit de ne jamais revêtir lesbois de charpente d’enduits , de stucs qui les détruisent rapidement . Leslaissant apparents, ils les façonnaient avec soin , les chanfreinant sur lesarêtes, s’ils étaient à portée de la main, pour ne pas offenser les allants etvenants et pour éviter la dégradation de ces arêtes. Beaucoup de nosmaisons, de nos halles du XVe siècle , possèdent encore des poteaux isolés,travaillés avec soin et parfois même décorés de sculptures . Mais on peutciter comme un type de ces morceaux de charpente , les poteaux qui sou¬tiennent le plancher et les combles de la douane de Constance; aussinous n’hésitons pas à les donner ici comme un résumé de ce que lacharpente a su faire en ce genre de plus complet et de mieux entendu .La douane de Constance fut construite en 1388 . Elle se compose d’un
1 Voyez , dans les Annales archéologiquê t , XXil, p . 291 , l ’article ileM , Ditlron surles poteries acoustiques , ,
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rez -de- chaussée et d'un premier étage couvert par un comble énorme.
Le plancher et le comble sont portés à l ’intérieur par deux rangées de
poteaux ainsi disposés (fig . 1 ) . Sur une assise de grès A s ’élève le poteau
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intérieur de bois d'orme, qui n ’a pas moins de 0“ ,96 d’équarrissage à la
hase et au chapiteau, si bien que , comme l’indique la section B , chacun
de ces poteaux a dû être pris dans un arbre de l '” ,50 de diamètre , franc
d’aubier . La tête du poteau est entaillée en fourchette, reçoit un pre¬
mier chapeau C et deux poitrails superposés, sur lesquels s’appuient les
solives . Sur la tète du poteau inférieur repose une seconde assise de

grès D servant de dez au second poteau E, qui porte la charpente et un
deuxième plancher sous comble . Le poteau supérieur est plus léger que
celui du bas , mais est de même entaillé à fourchette et reçoit un cha¬

peau et deux poitrails superposés . La figure 2 donne en coupe transver -

T . vu .
60
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sale ., en A, le poteau supérieur avec son chapeau et ses poitrails en B,
ceux - ci étant supposés enlevés en G et la fourchette de la tête du poteau
étant alors visible . En D , est un tracé perspectif de cet assemblage de
charpente ; en E , le chapeau désassemblé, avec son embrèvement F en¬

trant dans la fourchette de tète . En G , est tracé le congé inférieur du
chanfrein, avec le profd , en I , des renforts demi-circulaires de la base et
du chapiteau . Ces poteaux supérieurs , ainsi que tous les chapeaux, poi¬
trails et solives , sont de sapin et taillés avec le plus grand soin . Mais ce
qui a lieu de surprendre dans cet ouvrage , c ’est la belle qualité des
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bois et leur parfaite conservation . Ces poteaux , non plus que les poitrails,
ne présentent de gerçures , ils semblent taillés dans une matière homo¬
gène . Pour que des bois d ’un aussi fort équarrissage pussent subir , sans
se gercer, les variations de la température, il fallait qu ’ ils fussent purgés
de leur sève par un moyen quelconque, et approvisionnéstrès-longtemps
avant leur emploi. Cette même observation peut s’appliquer aux po¬
teaux de nos maisons et halles datant de quatre cents ans . Il est bien
rare que dans ces pièces de bois on signale une gerçure ‘.

On entend par poteau cornier, une pièce de bois verticale qui fait l ’an¬
gle de deux pans de bois se retournant d ’équerre, et dans laquelle vien -
lient s’assembler les sablières. Les poteaux corniers doivent être- pris,
autant que faire se peut, dans un seul brin, afin de présenter une par¬
faite rigidité . La pièce A , fig . 3 , est un poteau cornier. Des repos , outre
les mortaises, reçoivent les extrémités des sablières des planchers. Ces
poteaux corniers sont habituellement façonnés avec soin , ornés de sculp¬
tures , de profils , de statuettes, choisis dans les plus beaux brins et les

plus sains . Nous avons montré plusieurs de ces pièces de charpente dans
les articles Maison et Pan de bois ; il paraît donc inutile de nous étendre

plus longtemps sur leur fonction et leur forme . On voit encore des

poteaux corniers bien travaillés dans quelques maisons de Rouen , de
Chartres, de Beauvais , de Reims , d ’Angers , d ’Orléans , de Sens . Il en
existe un encore, représentant un arbre de Jessé, à l ’angle d ’une maison
de la rue Saint -Denis , à Paris , qui date du commencement du xvi6 siècle .
Quelquefois , dans les châteaux des xuie et xiv e siècles notamment, les so¬
lives des planchers ne portaient pas dans les murs, mais sur des lam¬
bourdes épaisses soutenues de distance en distance par des poteaux
adossés au parement intérieur de ces murs . C ’était un moyén d’éviter
la pourriture , qui trop souvent se manifeste dans les portées des solives

pénétrant la maçonnerie, et de permettre d’élever les murs sans se préoc¬

cuper d ’
y sceller les solivages . Ainsi couvrait - on le bâtiment et posait -

on les planchers sans craindre de les laisser mouiller; ce qui est un point

capital si l ’on veut éviter la détérioration des bois et les gerçures. Les

poteaux adossés aux murs avaient encore cet avantage de permettre
d’attacher les lambris de menuiserie et les tapisseries en laissant un iso¬

lement très-favorable à leur parfaite conservation. D ’ailleurs si l ’on eût

voulu n ’habiter ces châteaux, dont les murs ont souvent plus de deux

mètres d’épaisseur, que quand les maçonneries eussent été sèches , il eût

fallu attendre plusieurs années. L’isolement laissé entre les murs et les

boiseries ou tentures permettait de s’installer dans ces demeures sans

avoir à redouter les funestes effets produits par les maçonneries fraîches

sur la santé. Il y avait donc plusieurs bonnes raisons pour poser des

planchers sur des poteaux adossés , et nous recommandons cette mé¬

thode aux architectes qui bâtissent des habitations de campagne, où la.

l Voyez Charpente , Maison, Pan df, dois .
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place n’est point à épargner comme dans les grandes villes . C’est l’em
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ploi de ces poteaux adossés qui fait que dans beaucoup de nos châteaux,
on n ’aperçoit pas la trace des planchers séparant les étages , bien que
ceux-ci soient marqués par des portes et des fenêtres.

Les poitrails adossés portent souvent des liens ou des esseliers , afin de
soulager les poutrelles . On revêtait ces supports en écharpe de lambris ,
et ceux-ci devinrent ainsi l ’origine des voussures de plafonds que nous
voyons persister jusque pendant le dernier siècle .

POTELET , s . m . Petit poteau . On donne habituellement le nom de po -

telets aux petites pièces verticales qui soutiennent les appuis des fenê¬
tres , dans les pans de bois, au-dessus des sablières basses . Souvent ces
potelets, pendant lesxv e etxvi e siècles , ont été ouvragés (voy . Maison ) ,

POUTRE , s . f . Pièce de bois posée horizontalement , d ’un fort équarris¬

sage , et qui sert à soulager la portée des solives des planchers. Depuis
plus de deux cents ans , pour ne pas perdre de la place en hauteur , dans
les habitations de Paris , on n ’emploie plus les poutres, et l’on combine
les planchers au moyen de solives d’enchevêtrures, de chevêtres et de
solives , toutes les pièces posées sur un seul plan , afin de pouvoir latter et
plafonner en plâtre ; mais autrefois, et encore dans la plupart des pro¬
vinces françaises, on posait et l ’on pose les solives sur des poutres soula¬
gées à leurs extrémités par des corbeaux (voy . Plafond) .

PRISON , s . f . (charlre ) . Les châteaux , les abbayes , les palais épiscopaux ,
les beffrois des villes , les chapitres, possédaient des prisons dans leurs
murs, pendant le moyen âge ; ces prisons n ’étaient que des cellules
plus ou moins bien disposées , des cachots ou même des culs de basse -
fosse . Le moyen âge n ’avait pas à élever des établissements spéciaux
destinés aux prisonniers ; établissements qui ne peuvent subsister qu ’au
milieu d ’un État dans lequel l’exercice de la justice est centralisé. 11 va
sans dire que les prisons que contiennent nos vieux édifices ne se font pas
remarquer par ces mesures prévoyantes, ces dispositions saines et ce
système de surveillance bien entendu , qui placent aujourd’hui ces éta¬
blissements au rang des édifices complets et sagement entendus . Toute¬
fois on a beaucoup exagéré et le nombre et l’horreur de ces lieux de
réclusion pendant le moyen âge. Il existe encore au château de Loches
des prisons bien authentiques , qui ne sont autre chose que des chambres
grillées , saines d’ailleurs et suffisamment claires . On en voit également à
l ’abbaye du mont Saint -Michel en mer , encore au donjon de Yincennes ,
et dans la plupart de nos vieilles forteresses, qui ne diffèrent des cham¬
bres réservées aux habitants que par la rareté des issues et la nudité des
murs . Il n ’est pas besoin d ’être fort versé dans l’histoire de ces temps,
pour reconnaître que les prisons étaient nécessaires dans tout domaine
féodal, mais nous devons constater que bien peu de ces terribles voie
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